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Déclaration au titre de l’article 223-16 du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers  

 

 

 

Date  
Nombre d’actions 

composant le capital  

 

Nombre de droits de 
vote BRUT 

Nombre de droits de 
vote NET  

31/12/2009  1 231 200 
 

2 180 777 2 178 041 

 


